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ARTICLE9TERD

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assembl ée national e et de sarecevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Latrgectoire de hausse des prix du tabac est dgja bien établie.

Cette sur-hausse parait donc superflue et pourrait engendrer, par son ascension trop rapide, des
effets d'éviction vers la contrebande ou d'autres consommations.

Pour ces raisons, cet amendement du groupe UDR propose de supprimer cet article.
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